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	DESCRIPTIF DU MODULE







	N° d’ordre du module 
	 

	Intitulé du module
	CULTURE ENTREPRENERIALE






1. DESCRIPTION SUCCINTE DU MODULE

	Intitulé du module
	CULTURE ENTREPRENEURIALE

	Département d’attache du module
	

	Nom et Prénom du Coordonnateur :
	

	Semestre de programmation du module
	SEMESTRE 6

	Nature du module
	TRANSVERSAL

	Nombre de crédits  
	3

	Prérequis pédagogiques 
(Indiquer le ou les module(s) requis pour suivre ce module et le semestre correspondant)
	AUCUN

	Langue(s) d’enseignement
	

	Mode d'enseignement : 
	· Présentiel
	 Hybride

(Présentiel et à distance*) 
	· Par alternance

	Le module est dispensé dans le cadre de la mobilité au niveau national  
	· Oui
	· Non

	Le Module est dispensé dans le cadre de la mobilité au niveau international 
	· Oui
	· Non


(*) Ne doit pas dépasser 30% du volume horaire dans un module disciplinaire
(*) Ne doit pas dépasser 50% du volume horaire dans un module transversal ou de langue 
2. OBJECTIFS DU MODULE
	

Permettre aux étudiants de découvrir l’univers de l’entrepreneuriat, d’acquérir des outils de base pour initier un projet entrepreneurial, et de développer leur esprit d’initiative, de créativité et de travail en équipe.






3. LES PRÉREQUIS À ACQUÉRIR 

	LES PRÉREQUIS 
 (Préciser les prérequis en terme de : connaissances, compétences, modules, semestres.



AUCUN








4. LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES À ACQUÉRIR 

	
LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES À ACQUÉRIR 
[bookmark: _Hlk127874320](Les compétences que l'étudiant doit acquérir suite à la validation du module)


· Identifier les principales étapes du processus entrepreneurial
· Analyser un besoin ou une opportunité
· Élaborer un business model simplifié
· Travailler en mode projet et en équipe
· Pitcher une idée de projet de manière claire et convaincante
· Développer créativité, autonomie et sens de l’initiative





5. VOLUME HORAIRE 

· VOLUME HORAIRE DU MODULE 
	....................



· RÉPARTITION DU VOLUME HORAIRE PAR ACTIVITÉ D’ENSEIGNEMENT ET D’ÉVALUATION

	
	Activités 

	
	Cours
	TD
	TP
	Activités Pratiques(*)
	Evaluation des connaissances et des compétences

	VOLUME HORAIRE
	
15h
	
15h
	

	
15h
	
5h

	Pourcentage %
	30%
	30%
	
	30%
	10%


(*) Il faut différencier entre les travaux pratiques est les activités pratiques, ce dernier désigne plutôt : un travail de terrain, un projet un stage etc. 
· RÉPARTITION DU VOLUME HORAIRE PAR MODE D’ENSEIGNEMENT 

	
	Mode d’enseignement

	
	Présentiel
	A distance (**)
	Par alternance

	VOLUME HORAIRE
	
	
	

	Pourcentage %
	
	
	


(**) Ne doit pas dépasser 30% du volume horaire dans un module disciplinaire
(**) Ne doit pas dépasser 50% du volume horaire dans un module transversal ou de langue 







6. DESCRIPTION DU CONTENU DU MODULE 
FOURNIR UNE DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ENSEIGNEMENTS ET/OU ACTIVITÉS DU MODULE (COURS, TD, TP, ACTIVITÉS PRATIQUES, ……).
	Ce module d’initiation à l’entrepreneuriat vise à sensibiliser les étudiants à l’esprit entrepreneurial et à leur fournir les bases méthodologiques pour identifier, concevoir et structurer un projet. Il est articulé autour d’un parcours progressif, combinant apports théoriques, travaux dirigés, ateliers pratiques et travail de groupe.
Les thématiques abordées incluent :
· La découverte de l’entrepreneuriat : définitions, enjeux, typologies (économique, social, culturel, intrapreneuriat), exemples inspirants.
· L’idéation et l’analyse d’opportunité : comment identifier un besoin, un problème ou une opportunité dans son environnement.
· L’étude de marché : comprendre sa cible, analyser la concurrence et les tendances sectorielles.
· La modélisation d’un projet : introduction au Business Model Canvas, formulation d’une proposition de valeur.
· Les bases juridiques et administratives de la création d’entreprise : statuts, démarches, obligations.
· Les mécanismes de financement : panorama des principales sources de financement mobilisables.
· La gestion de projet : planification, outils collaboratifs, gestion du temps et des ressources.
· La créativité et l’innovation : techniques de génération d’idées, résolution créative de problèmes.
· Réalisation d’un prototype : Echantillon modèle du service ou produit 
· La communication entrepreneuriale : techniques de pitch, storytelling, élaboration de supports visuels.
· Le travail en équipe et le développement personnel : esprit d’initiative, autonomie, leadership, engagement collectif.
Un projet tutoré en groupe accompagne l’ensemble du module. Les étudiants sont amenés à concevoir une idée de projet entrepreneurial, à en tester la viabilité et à la présenter sous forme de pitch final devant un jury.
















7. DIDACTIQUE DU MODULE  
INDIQUER LA MÉTHODOLOGIE D’ENSEIGNEMENT, LES MOYENS PÉDAGOGIQUES PREVUS, …
	
· Pédagogie active : ateliers, brainstorming, jeux de rôles
· Apprentissage par projet tutoré
· Témoignages d’entrepreneurs invités
· Utilisation d’outils collaboratifs numériques (ex. : Trello, Canva, etc.)





8. MODALITES D’ORGANISATION DES ACTIVITES PRATIQUES  

	

· Travail en équipes sur un projet entrepreneurial à caractère innovant, avec soutenance finale devant un jury (enseignants et/ou professionnels).
· Visite d’entreprise en équipe avec rapport succinct







9. MODALITES D’ENSEIGNEMENT A DISTANCE  

	









10. MODALITES D’ENSEIGNEMENT PAR ALTERNANCE  
		Type d’évaluation
	Pondération
	Détails

	Évaluation continue
	70%
	Dossier de projet et visite d’entreprise (40%) + Présentation finale (30%)

	Évaluation individuelle
	30%
	Examen écrit











11. DESCRIPTION DU TRAVAIL PERSONNEL DE L’ETUDIANT
	
· Avancement du projet en groupe en autonomie
· Organisation d’une visite d’entreprise d’un jour en groupe avec remise d’un rapport succinct
· Préparation de la soutenance (pitch, visuels)










12. EVALUATION DU MODULE
1. MODES D’ÉVALUATION  
	· EXAMEN FINAL DE FIN DE SEMESTRE : ECRIT
· CONTRÔLES CONTINUS : 
· (Préciser leur nature : tests, épreuves orales, devoirs, exposés, rapports…)


2. NOTE DU MODULE  
(PRÉCISER LES COEFFICIENTS DE PONDÉRATION ATTRIBUÉS AUX DIFFÉRENTES ÉVALUATIONS POUR OBTENIR LA NOTE DU MODULE.)
	
Le module est validé si la note est supérieure ou égale à 10/20






13. COORDONNATEUR ET EQUIPE PEDAGOGIQUE DU MODULE 
LE COORDONNATEUR DU MODULE INTERVIENT DANS L’ENSEIGNEMENT DU MODULE
	
	Nom et prénom
	Grade  
	Spécialité
	Département 
	Etablissement
	Nature d’intervention
(cours, travaux dirigés, travaux pratiques, encadrement, stages ou projets, ...)

	Coordonnateur pédagogique du module
	
	
	
	
	
	

	Intervenants  dans le module
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


14. AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS 
	






1

8

6

